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EXTRAIT DU REGISTRE DES EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 FEVRIER 2026 

 
En l’an deux mille vingt-six, le dix-neuf février 

Le Conseil communautaire régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au siège 

de la communauté de communes, Maison Intercommunale des Services, 5 rue de la Gare – 54170 

COLOMBEY les BELLES sous la présidence de Monsieur Philippe PARMENTIER 

 

Membres du conseil communautaire en exercice : 57    Quorum : 29 

 

Date de convocation : 13 février 2026 
 

Votants présents (33) : Monsieur Eric MATHIEU ; Madame Emeline MAGNIER-CARETTI, Monsieur Roland 

MILLERY ; Monsieur Denis VALLANCE ; Monsieur Ludovic DELOCHE ; Monsieur Charles FRANÇOIS ; 

Monsieur Denis THOMASSIN; Monsieur Hervé MANGENOT ; Monsieur Jérôme RUFFIN ; Monsieur Alain 

GRIS; Monsieur Benjamin VOINOT; Monsieur Gérard WECKERING ; Monsieur Patrice BONNEAUX ; 

Madame Nathalie CROSNIER ; Madame Sonia CHAUMONT ; Monsieur Daniel THOMASSIN ; Madame 

Geneviève LOCH ; Monsieur Patrick  AUBRY; Madame Valérie HOFFMANN ; Monsieur Denis VETIER ;  

Monsieur Patrick DETHOREY ; Monsieur Denis  KIEFFER; Monsieur Régis BARBIER ; Monsieur Jean-Pierre 

CALLAIS; Monsieur Philippe PARMENTIER ; Monsieur Daniel VATTANT ; Monsieur Benoît GARNIER ; 

Monsieur Samuel GRIS ; Monsieur Roland HUEL ; Monsieur Cyril  SANDERS; Madame 

Élisabeth  DELCROIX; Monsieur Claude DELOFFRE ; Monsieur Alain ABSCHEIDT. 
 

Avaient donné procuration (8) : Madame Clothilde MATHIOT (ALLAMPS) à Monsieur Denis VALLANCE 

(ALLAMPS) ; Madame Martine MICHEL (BLENOD LES TOUL) à Monsieur Jérôme RUFFIN (BLENOD LES 

TOUL) ; Madame Marie Thérèse VAILLANT (BULLIGNY) à Monsieur Alain GRIS (BULLIGNY) ; Monsieur 

Alain GODARD (GEMONVILLE) Monsieur Eric MATHIEU (ABONCOURT) ; Madame Corinne FERRARO à 

Monsieur Jean Pierre CALLAIS ; Monsieur Charles MATOS (MOUTROT) à Monsieur Patrick AUBRY 

(CREZILLES) Madame Laurence BROQUERIE (THUILLEY AUX GROSEILLES) à Monsieur Samuel GRIS 

((THUILLEY AUX GROSEILLES) ; Monsieur Cyril BICHET (URUFFE) à Madame Elisabeth DELCROIX 

(URUFFE). 

 

Avaient donné pouvoir (0) : / 

 

Présents 33  Votants 41  Procuration 8  Pouvoir  0 
 

Secrétaire de séance : Patrick AUBRY 

 

 

CC_2026_039 Fixation du produit de la Taxe gestion des milieux aquatiques et la prévention 

des inondations (TGMAPI) pour l’année 2026 
 

 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles (dite Loi MAPTAM), notamment ses articles 56 à 59 ; 

 

Vu les missions définies au 1°, 2°, 5° et 8° du I de l'article L 211-7 du code de l'environnement ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 mai 2018, actant l’exercice de la compétence 

GEMAPI pour la Communauté de Communes du Pays de Colombey et Sud Toulois, 

 

Vu les articles 1530 bis et 1639 A du code général des impôts (CGI) ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2022-1807 en date du 31 mars 2022, 

instaurant la taxe GEMAPI sur le territoire à compter de l’année 2022 et fixant le produit 

nécessaire à l’exercice de la compétence à hauteur de 70 000 €, 
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Considérant que les collectivités locales et organismes compétents font connaître aux 

services fiscaux, avant le 15 avril de chaque année, les décisions relatives, soit aux taux, soit 

aux produits, selon le cas, des impositions directes perçues à leur profit, 

 

Considérant que le produit de la taxe GEMAPI est arrêté chaque année par l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, dans la limite d'un 

plafond fixé à 40 € par habitant (selon la population DGF) résidant sur le territoire relevant 

de sa compétence, 

 

Considérant que le produit voté de la taxe est au plus égal au montant annuel prévisionnel 

des charges de fonctionnement et d'investissement résultant de l'exercice de la 

compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations, 

 

Considérant que le produit de cette imposition est exclusivement affecté au financement 

des charges de fonctionnement et d'investissement, y compris celles constituées par le coût 

de renouvellement des installations ainsi que par le remboursement des annuités des 

emprunts, résultant de l'exercice de la compétence de gestion des milieux aquatiques et 

de prévention des inondations, 

 

Considérant que le produit de la taxe est réparti entre toutes les personnes physiques ou 

morales assujetties aux taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties, à la taxe 

d'habitation et à la cotisation foncière des entreprises, proportionnellement aux recettes 

que chacune de ces taxes a procurées l'année précédente ; 

 

Considérant que la décision doit être notifiée aux services fiscaux ; 

 

Considérant le bilan financier établi dans le cadre du débat d’orientation budgétaire, acté 

par délibération en date du 22 janvier 2026, faisant état d’un besoin de financement des 

actions à mener à hauteur de 100 000 € pour l’année 2026 ; 

 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

- DECIDE d’arrêter le produit de la Taxe pour la Gestion des Milieux Aquatiques et la 

Prévention des Inondations pour l’année 2026 à la somme de 100 000 € ; 

 

- CHARGE le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 

 

Le secrétaire de séance 

Patrick AUBRY 

 

Le Président, 

Philippe PARMENTIER 
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